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MANDAT DE VENTE ET DE RECHERCHE
(Appartement, maison, immeuble, parking, terrain...)

PRIX DE VENTE FORFAIT HONORAIRES TTC**

• De 1 € à 99 999 € =   4900€ 
• De 100 000 € à 149 999 € = 6900€ 
• De 150 000 € à 199 999 € = 7900€ 
• De 200 000 € à 249 999 € = 8900€ 
• De 250 000 € à 299 999 € = 9900€ 
• Plus de 300 000 € =      3% 

** Honoraires de Transaction TTC (TVA à 20 %), calculés sur le montant du prix de
vente à la charge du mandant (acquéreur ou vendeur conformément au contrat)
Ces honoraires comprennent :  estimation,  commercialisation et   marketing du bien,
visite  du  bien,   entremise  et  négociation,   rédaction  compromis  de  vente,
accompagnement et suivi du dossier jusqu’à la signature de l’acte authentique.
En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables seront au minimum ceux de
l’agence ayant reçu le mandat initial, si l’agence recevant la délégation a un barème
d’honoraires supérieur, c’est celui ci qui sera retenu pour la transaction finale.

ESTIMATION  GRATUITE* 
*l’agence est en droit d’accepter librement toute estimation lui étant proposée
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